
 

RAID MULTIACTIVITES 

         

UNSS POITIERS 
63 Rue de la Bugellerie – 86000 POITIERS 

Tél . 05 49 36 20 00 – Courriel : sr-unss@ac-poitiers.fr 

Le directeur régional UNSS 
 
à 
 
M. Madame ou Monsieur le secrétaire de l’A.S. 
S/C de Mme, M. le chef d’Établissement 
 
 
Cher(e) Collègue, 
 
J’ai le plaisir de vous informer que le CHAMPIONNAT D’ACADEMIE DE RAID MULTIACTIVITES se déroulera le : 
 

DATE ET LIEU 
 

MERCREDI 2 MAI 2018 

à PAYRE 
ITEP de Guron - Lieu-dit Guron 

 

ACCUEIL & HORAIRES 

 
A partir de 10h00 

 
Accueil des concurrents 
 

11h00 
              11h30 

11h45 

Briefing Lycées (présence obligatoire de tous les participants) 

Départ RAID Lycées  
Briefing Collèges (présence obligatoire de tous les participants) 

              12h15 

12h30 
              13h00                     

Départ RAID Collèges 
Briefing Sport partagé (présence obligatoire de tous les participants) 

Départ Sport partagé collèges et lycées 
 

15h30 Barrière horaire maximale de fin de raid  
16h00 Palmarès 

 

Repas : tiré du sac. Goûter : offert par le service régional UNSS et élaboré par les élèves de Guron. 
 

QUOTA DE QUAFICATION PAR DEPARTEMENT 

Collèges :       Lycées : 

16 – 5 équipes       16 – 5 équipes 

17 – 15 équipes      17 – 15 équipes 

79 – 10 équipes      79 – 10 équipes 

86 – 10 équipes      86 – 10 équipes 
 

INSCRIPTIONS à la COMPETITION 

Une base d’inscription est ouverte sur OPUSS www.unss.org, dans la rubrique« 03 ADMINISTRATION » 

« COMPETITION » jusqu’au mercredi 25 avril  à 17h00. 

 

RESPONSABLES ORGANISATION  

Nadège BLUGEON – Assistante de direction SR UNSS POITIERS 

Medhi HENNOUNI, Mathias MAGNAIN – Enseignants EPS Collège C. Claudel CIVRAY+ Enseignants district SUD 

VIENNE 

 

LICENCE 
La licence UNSS 2017/2018 est OBLIGATOIRE. 
La présentation de la licence est OBLIGATOIRE pour les élèves remplaçants, non inscrit sur OPUSS. 
 
 
 
 
 

A Poitiers, le 9 Avril 2018 

http://www.unss.org/
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JEUNES OFFICIELS 
Championnat d’académie :  
Chaque établissement doit être accompagné OBLIGATOIREMENT d’un JEUNE ARBITRE PAR ETABLISSEMENT 
de niveau départemental ou pas, il doit être non compétiteur. Il peut appartenir à un autre établissement. Une formation 
théorique et pratique sera effectuée pour les élèves n’ayant pas de certification. 
En cas d’absence ou à défaut de Jeune Officiel de niveau requis, l’Association Sportive ne pourra pas prétendre à une 
qualification au championnat de France.  
Championnat de France :  
1 Jeune Arbitre par académie 
Niveau académique minimum dans une des activités proposées lors des Championnats de France (Raid Multisports 
de Nature, VTT, Course d’Orientation, Canoë Kayak …) 

Il peut être d’une autre association sportive de l’académie 
Il ne peut pas être compétiteur 
 

JEUNE COACH 

!!!  1 JEUNE COACH : OBLIGATOIRE ET INTEGRE DANS L’EQUIPE. 

1 SEUL PAR EQUIPE ENGAGEE. Quand le jeune coach coure, il se gère seul et coach son co-équipier.  
Une équipe sans jeune coach sera déclassée. 
 

POUR RAPPEL : 
Il accompagne l’équipe et se positionne comme adjoint du professeur d’EPS, animateur d’AS dans la gestion du groupe. 
   

REGLEMENT  
 

Cf. Fiche sport RAID MULTI ACTIVITES <<ICI>>  

 
EQUIPES ETABLISSEMENT 
Catégorie Collèges : Benjamins 3 – Minimes – Cadets (1 cadet max) - Parité obligatoire (2 garçons et 2 filles) 
Catégorie Lycées : Minimes 2 – Cadets – Juniors – Seniors 1 – Mixité obligatoire 
Une équipe est composée de 4 compétiteurs 
 

TOUTE EQUIPE NE RESPECTANT PAS LA PARITE EN COLLEGE ET LA MIXITE EN LYCEE NE POURRA ETRE CLASSEE. 

 
SPORT PARTAGE : 
Mini raid : épreuves plus courtes que celles des collèges et lycées. 
Durée environ 2 / 2h30 pour les plus jeunes. 
Le sport partagé n’existe pas dans cette discipline donc pas de qualification au championnat de France. 
 

MATERIEL A PREVOIR 
 

Collège, Lycée, Sport partagé 

- Boussole 

- Montre 

- 4 VTT par équipe 
- 4 Casques VTT (un par équipier) à porter en permanence 

- nécessaire de réparation vélo 

- 2 portes carte VTT 

- ravitaillement (eau, barres énergétiques, sandwichs) 

- 1 téléphone portable (+ sac étanche) 

- 4 pochettes plastiques transparentes 

- Crayon fluo et stylo résistant à l’eau 

- 2 gilets fluo jaune ou orange (sécurité routière) / équipe 

- 4 épingles à nourrice par personne 
 
 
 
 
 
 
 

file://///SERV-NAS-UNSS/Commun/DSR%202017%202018/2017%202018%20SPORTS/2017%202018%20DUATHLON%20RUN%20AND%20BIKE/2017%202018%20-%20FICHES%20SPORTS/FICHE_SPORT_2018_TRIATHLON_AQUATHLON_RUN_BIKE_2_OCTOBRE_2017....docx
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Pour prétendre à une qualification aux Championnats Inter académies ou France, les AS 

doivent impérativement rester jusqu’à la fin de la proclamation des résultats. 
Les AS n’ayant pas assisté au Protocole ne seront pas qualifiables pour la suite. 

EPREUVE 
Collège (durée environ 2h30), Lycée (durée environ 3h00), sport partagé (durée environ 2h00) : 

 VTT suivi d'itinéraire et/ou en orientation et roadbook 

 Course d'orientation pédestre (semi-urbaine et en milieu naturel) 
 Bike and run  
 Canoé (remplir l’attestation « savoir nager » mise en ligne au même endroit que cette circulaire). 
 Biathlon / tir surprise 

 

Aucun élève novice en orientation sur le raid académique (savoir orienter, se situer, conduire un 
déplacement, connaitre la légende IOF pour la CO et IGN pour le VTT) 
 

Les road book seront découverts le jour de la compétition. 
 

JURY 
 

Les professeurs accompagnateurs seront pris en charge et répartis sur l'ensemble du parcours afin d'assurer 
notamment la sécurité des concurrents (prévoir un gilet jaune) avec les signaleurs. 
Il ne sera pas possible de suivre son équipe. 
 

PROTOCOLE 

 

 

 

 

 
 

CHARTE ETHIQUE ET ECO RESPONSABILITE DE L’UNSS 
 

Documents à lire, remplir, signer et déposer IMPERATIVEMENT à l’accueil du championnat. 
 

TRANSPORTS 
 

Chaque AS organise son transport. Afin de bénéficier d’un remboursement, vous devez impérativement renvoyer le 
document joint à cette circulaire dans les 15 jours qui suivent le championnat. Voici les modalités de 
remboursement :  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Nombre de kms 
 aller/retour 
parcourus 

Remboursements 

0 à 30 kms 5 euros 

31 à 50 kms 10 euros 

51 à 100 kms 15 euros 

101 à 150 kms 25 euros 

151 à 200 kms 35 euros 

201 à 250 kms 45 euros 

251 à 300 kms 55 euros 

301 à 350 kms 65 euros 

351 à 400 kms 75 euros 

401 à 450 kms 85 euros 

Véhicule perso 0.15 euros du Km aller-retour 

Les remboursements seront effectués par mail à 
sr-unss@ac-poitiers.fr sur présentation de ce 
document OBLIGATOIRE accompagné d’un 
justificatif 
 

IMPERATIVEMENT DANS LES 15 JOURS 
SUIVANT LA COMPETITION  

 

Passé ce délai, si pas de justificatif aucun 
remboursement ne sera effectué. 
 

mailto:sr-unss@ac-poitiers.fr
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CHAMPIONNAT DE FRANCE 
Une équipe Collège et une équipe Lycée seront qualifiées au championnat de France. 
Lieu & date : 
Collèges : 27 au 29 Mai 2018 à ESPALION (Académie de Toulouse) 
Lycées : 6 au 8 juin 2018 (académie de Montpellier) 
 
 
Pour le Service Régional 
 
Vincent MICHAUD 


